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L’intégration économique 
(Exemples de questions) 

 
Il faut viser des réponses d’environ ½ page. 
 
1. Présentez les principaux avantages et inconvénients du passage d’une union douanière à un 

marché commun.  
 
2. Pourquoi une union économique et monétaire comme l’économie canadienne doit-elle être 

accompagnée d’un certain degré de fédéralisme fiscal? Prenez soin de définir en chemin la 
notion de chocs asymétriques.  

 
3. Expliquez la clause de la nation la plus favorisée, la clause de réciprocité et la clause du 

déficit commercial et leur rôle respectif à l’intérieur du GATT. 
 
4. Expliquez ce qu’était le système de l’étalon change-or de Bretton-Woods et le partage de 

responsabilité qu’il impliquait pour les différentes banques centrales qui y participaient. 
 
5. Expliquez la création et le détournement du commerce créés par la mise en place d’une zone 

de libre-échange et le besoin de prévoir des règles sur les valeurs ajoutées (ou règles de 
provenance). 

 
6. L’échec du cycle de Doha révèle que le GATT/OMC est en quelque sorte victime de son 

succès. Expliquez. 
 
7. Ce sera bientôt le 75e anniversaire du GATT, suivra le 30 anniversaire de l’OMC. Quel bilan 

devons-nous faire de leur contribution respective au développement de l’économie 
mondiale? 

 
8. Présentez le contexte dans lequel est né le projet de l’intégration économique européenne et à 

quels impératifs il répondait avant d’analyser les avantages et les inconvénients de l’union 
économique et monétaire à laquelle ce projet a ultimement mené. 

 
9. Le Royaume-Uni s’apprête à emprunter la voie d’un «Brexit» modéré où l'économie 

britannique quitterait le marché commun, mais continuerait à faire partie de l'union douanière 
européenne. Quelles en seront les principales implications? En quoi la situation particulière 
de l’Irlande du Nord a-t-elle influencée directement le projet d’accord entre Londres et l’UE? 

 
10. Dans la déclaration du 9 mai 1950, Jean Monnet et Robert Schuman fondent la 

reconstruction de l’Europe sur une instrumentalisation du commerce à des fins politiques et 
sur les notions d’incrémentalité et d’effet de cliquet, des approches aussi incarnées à 
l’échelle occidentale par les négociations multilatérales au sein du GATT. Expliquez ces 
trois principes et leur application dans le contexte européen ou dans le contexte des 
négociations multilatérales au sein du GATT. 


